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GRÉSIVAUDAN

Tendu, c’est peu dire.  Le dé
but  du  conseil  municipal,

lundi soir, consacré au vote du
budget a bien crispé l’opposi
tion face à la majorité. 

Avant  même  que  l’adjoint
aux finances Jérôme Baudin 
ne présente la situation, Jean
Luc Mollard, conseiller d’op
position,  a  demandé  quand 
avait  eu  lieu  la  commission 
finances. Alors ? « Il  n’y  en  a 
pas eu cette année, a coupé 
court  Patrick  Mollard,  pre
mier adjoint. Cela n’apportait 
rien. »  Stupeur…  Puis  quel
ques mots “cash” de Jérôme 
Baudin : « Je n’ai pas appré
cié  votre  intervention  de  la 
dernière  fois  où  vous  votez 
systématiquement  contre 
alors  que  je  fais  preuve  de 
pédagogie. » Pédagogie ? Pas
vraiment  ni  pour  JeanLuc 
Mollard  (« On  est  en  oligar
chie ! ») ni pour son collègue 
Louis  Rousset. Chacun  leur 
tour, ils ont insisté pour dispo
ser d’éléments chiffrés afin de
parler de l’état d’endettement
d e   l a   c o m m u n e .  D e s 
« 5 000 euros/habitant de det
te par exemple… ».

Des chiffres de la dette… 
de 2016

Vu la tournure des échanges, 
M. Baudin a fait un (petit) ges
te d’ouverture : « On fera une 
commission finances l’année 
prochaine,  je  m’y  engage, 
mais  si  ça  aboutit  à  chaque 
fois à un vote contre, je ne vois
pas l’intérêt. » « On ne remet 
pas  en  cause  votre  travail 
M. Baudin,  lui  a  rétorqué 
JeanLuc  Mollard,  mais  on 
vote  contre  la  politique  que 
vous menez, contre les inves
tissements aberrants. »

Sans surprise, les six élus de
l’opposition  ont  voté  contre 

les  comptes  administratifs 
2017, deux d’entre eux se sont
malgré tout abstenus sur  les 
comptes des budgets Eau et 
Assainissement, en excédent 
tous les deux, permettant de 
gonfler les recettes d’investis
sement de 1,2 million d’euros 
et les recettes de fonctionne
ment de 2,6 millions d’euros.

C’est  plutôt  positif,  non ?
Oui, mais non… Louis Rous
set : « On n’a pas les chiffres 
sur les intérêts et le capital de 
la  dette !  Vous  nous  donnez 
ceux de 2016 ! C’est trop faci
le ! »  Il  était  temps  pour  le 
maire  Philippe  Langénieux
Villard d’intervenir : « On est 
la  4e  ou  la  5e  commune  du 
Grésivaudan  à  avoir  le  plus 
gros excédent en Eau et As
sainissement. Ce  n’est  pas 
juste un coût mais le travail de
plusieurs années et c’est une 
preuve de bonne gestion. »

Fort de ce constat et des pré
cédents, la majorité a proposé
de maintenir les taux des im
pôts locaux à leur niveau. Pas 
de hausse. Pas de baisse non 
plus, au grand regret de l’op
position qui aurait apprécié la
décision  cette  année.  « On 
s’est  posé  la  question  d’une 
baisse des taux, a reconnu le 
maire, mais il y a trop d’incer
titudes sur le futur au niveau 
du  Grésivaudan. Si  je  déci
dais de ça, on courrait le ris
que de se retrouver en 2019 
en  difficulté. »  Ne  disposant 
pas de beaucoup d’éléments, 
Louis Rousset a pourtant affir
mé qu’à Allevard, « on a les 
impôts les plus lourds de tout 
le Grésivaudan ! » Cette fois, 
c’est  LangénieuxVillard  qui 
a insisté : « On n’a pas touché 
les taux depuis 9 ans. Pas une 
commune  du  Grésivaudan 
n’a baissé ses taux ! »

Céline FERRERO

Lundi soir, lors de la présentation des finances de la commune, l’adjoint 
Jérôme Baudin s’est attiré les foudres de l’opposition qui réclamait 
d’autres documents qu’elle avait en sa possession. L’élu lui a expliqué 
en retour pourquoi aucune commission finances n’avait eu lieu cette 
année, avant de s’engager à en organiser une l’année prochaine.
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Budget : la situation se stabilise, les impôts
n’augmentent pas… Et la dette alors ?

À la recherche des plantes sauvages 
comestibles

Ü Samedi, l’Association sportive de Saint-Maximin (ASSM) a
organisé une randonnée sur les plantes sauvages comesti-
bles. Catherine Alaphilippe, formée à l’École lyonnaise de 
plantes médicinales, a conduit un groupe derrière le centre de
loisirs. Pissenlit, géraniums, pimprenelle, ail des ours, plan-
tain, pulmonaire et bourrache se sont accumulés dans les 
sacs en papier. Catherine a fait le point sur les plantes qu’on 
pouvait déjà cueillir ou non, la végétation ayant du retard. Elle 
a rappelé la règle de base pour la cueillette : « Mieux vaut 
ramasser peu mais ne ramasser que ce dont on est sûr ! »

Les parents bénévoles, les
moniteurs retraités et les

moniteurs ESF ont cette an
née  encore  donné  de  leur
temps  et  de  leur  énergie
pour  apprendre  aux  en
fants  du  Ski  loisirs  de  La

ChapelleduBard  à  skier,
malgré des dimanches sou
vent neigeux. Les 32 jeunes
skieurs  avaient  passé  leur
test  le  25  mars  qu’ils  ont
tous réussi, de la sifflote à la
3e  étoile.  Ils  ont donc  reçu

leur médaille dimanche à la
salle de la Francillotte. Pour
sa première année d’ouver
ture,  la  nouvelle  session
“snow  découverte”  a  mê
me  attiré  huit  téméraires,
ravis.

32 jeunes skieurs avaient passé les tests le 25 mars, qu’ils ont tous réussi haut la main !
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Le Ski loisirs a décerné les médailles

SAINTMAXIMIN
L’association sportive en atelier cuisine

Ü Samedi, un groupe essentiellement féminin mais compor-
tant tout de même un homme, a créé à partir de sa cueillette de
plantes sauvages comestibles. L’Association sportive de 
Saint-Maximin (ASSM) avait demandé à la passionnée et 
passionnante Catherine Alaphilippe d’encadrer cet atelier. 
Cette dernière avait apporté des ingrédients de base pour une
cuisine rapide, et a encouragé les participants à faire preuve 
d’imagination. Elle a indiqué les plantes qui n’avaient pas de 
goût et qu’il fallait combiner avec d’autres pour que le plat soit
savoureux.
> Le prochain rendez-vous de l’ASSM est une initiation au 
qi-gong, ce samedi 14 avril.

Brèves de conseil

Oui les délibérations sui
vantes  ont  été  rapide

ment adoptées. Mais non,
elles  ne  l’ont  pas  toutes
été à l’unanimité. 

Ü Test grandeur nature 
à la retenue du Flumet

Des  tests de passage de
sédiments fins de la rete
nue du Flumet vont bien
tôt être lancés. Comme l’a
dit  Patrick  Mollard,  cela
fait  plusieurs  années  que
la  commune  espère  une
action de ce côté par EDF
car  la  retenue  du  Flumet
comporte  une  grande
quantité de sédiments. La
Dreal (Direction régionale
de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  lo
gement) a accordé à EDF
cette phase de test, qui se
déroulera entre 7 h du ma
tin et 18 h.  La commune a

bien sûr donné un avis fa
vorable en émettant quel
ques  précautions  telles
que :  la mise en place de
mesures  pour  réduire  les
nuisances  sonores  (lors
des  opérations  de  cribla
ge)  et  la  communication
des dates de début du test
“dans un délai nécessaire
permettant  l’information
des  habitants”.  Adopté  à
l’unanimité.

Ü Une petite restauration 
au lac de la Mirande

Dès les beaux jours, cette
saison, aux abords du  lac
de la Mirande, une petite
restauration  sera  propo
sée. La commune a en ef
fet retenu un gérant et fixé
le bail saisonnier selon les
modalités  tarifaires  sui
vantes :  100  €  en  avril,
200 € mensuels pour mai

et  juin,  400  €  mensuels
pour  juillet  et  août,  puis
200  €  pour  septembre  et
100 € pour octobre. Dans
la convention, les horaires
d’ouverture de l’établisse
ment n’étant pas indiqués,
les élus ont convenu qu’à
l’usage, et en cas de nui
sances  sonores  (notam
ment le soir), ces horaires
seraient  précisés.  Adopté
à l’unanimité.

Ü Casino et culture
La  régulation  concer

nant  la  participation  fi
nancière  du  Casino  au
programme culturel d’Al
l e v a r d   ( à   r a i s o n   d e
12 000  €  par  an,  et  par
règlements  mensuels  de
1 000 €) n’est pas passée
auprès de l’opposition. El
le a voté contre.

C.F.

Samedi,  Hélène  Dittmar
Foray et Didier Venturini

ont  présenté  leur  ouvrage 
commun “Entrelacs” à la li
brairie  Bel’Ysère.  Ce  livre 
présente  les gravures d’Hé
lène et  les  textes de Didier, 
deux  artistes  des  Mollettes, 
en  Savoie,  qui  connaissent 
bien le lac de SainteHélène

duLac  et  avaient  envie  de 
créer ensemble sur ce thème.

Pour Didier, le lac représen
te  son  enfance.  Il  aime  se 
rappeler ses parties de pêche
avant que le silure n’arrive et
élimine beaucoup d’espèces 
piscicoles. Il a écrit à partir de
ses souvenirs et des gravures
d’Hélène. Hélène a expliqué

ses  techniques  de  gravure, 
Didier  son processus d’écri
ture,  notamment  dans  la 
chanson puisqu’il a déjà édi
té cinq CD. Les deux artistes 
ont  démontré  que  leur 
œuvre  nécessite  de  la  pa
tience  et  d’oser  recommen
cer pour l’améliorer.

A.B.

Les personnes présentes ont admiré la poésie qui se dégageait d’“Entrelacs”.
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Bel’Ysère a accueilli “Entrelacs”

ALLEVARD
Sortie du club Louaraz le 25 avril :
les inscriptions sont ouvertes

Ü Le club de loisirs des retraités Louaraz propose une jour-
née visite de Lyon le mercredi 25 avril. Le départ d’Allevard est
prévu à 7 h 30 de la place de Verdun. Le programme :
- 9 h 45 : départ de la place Bellecour pour la visite de Lyon en
bus Impérial ;
- 12 h : choucroute à la Brasserie Georges ;
- 15 h 15 : embarquement pour la croisière sur la Saône.
Tarif : 35 € adhérents, 55 € extérieurs. Inscription et règlement
obligatoires avant le 12 avril (places limitées).
> Renseignements et inscriptions auprès de Martine Daval-
let : 06 15 28 31 28 ; Christiane Chabert : 06 99 00 25 42 ; 
Yvette Doz : 06 86 14 86 94.

LOCALE EXPRESS

Le weekend dernier, les
11/12  ans  du  club  de

tennis de Goncelin se sont
déplacés  à  Vif.  Quentin
Charvet, pour sa première
participation  aux  cham
pionnats  par  équipe,  n’a
pas démérité face à joueur
mieux  classé  que  lui.  Il
s’est incliné en 3 sets.

Dans l’autre simple, Noé
Valentin  est  rentré  sur  le
court comme un valeureux
combattant.  Perdant  le
premier set, il a réagi pour
égaliser  à  un  set  partout.
Dans le 3e set, mené 65, il
a trouvé les ressources né
cessaires  pour  s’imposer 
au  tiebreak.  Le  double
étant  décisif,  les  deux
joueurs frais, Arthur Sotti
le et Valentin Thurel, n’ont
pas  trouvé  les  moyens 
p o u r   r e m p o r t e r   l e u r
match.  L’équipe  s’incline
21 dans cette rencontre.

Les seniors femmes 
perdantes face à Froges

Les  seniors  femmes  de 
l’équipe  2  étaient  en  dé
placement  à  Froges  pour
cette  journée  de  report.
Après les simples, le dou
ble s’est accroché pour ra
mener un petit point. Per
dant  le  premier  set,  elles
réussissent  à  prendre  le

deuxième set pour s’enga
ger  dans  un  Super  tie
break  en  10  points.  Mal
heureusement,  elles  s’in
cl inent  et   perdent  la
rencontre 50.

Les hommes de l’équipe
1 recevaient en  report de
la  2e  journée  l’équipe  de
Seyssins 3. Perdant le sim
ple 2, c’est le simple 4 em
mené  par  Thibault  Fer
nandes  qui  ramenait  les 
deux  équipes  à  1  match
partout. À  la  fin des  sim
ples,  une  parfaite  égalité
de 2 partout.

Le  double,  composé  de
Benjamin  Fell  et  d’Eric
Sornay, devait  trouver  les
failles  de  joueurs  confir
més  de  Seyssins.  Menant
52 dans le premier set, les
Goncelinois  n’ont  pas 
réussi à conclure et ce pre
mier  set  leur  échappe  à
76. La réaction de Gonce
lin ne s’est pas fait atten
dre, menant 40 puis 41,
ils gagnent ce set et s’en
gagent  alors  le  tiebreak.
Benjamin claque une balle
plein centre sur cette balle
de match, qui amène une
très jolie victoire à l’équi
pe. À ce jour, trois rencon
tres  disputées,  trois  ren
contres  remportées.  Le
maintien est quasi assuré !

Les forces vives du club de tennis goncelinois.
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Poursuite des journées
tennistiques

L’INFO EN +
COMPTE ADMINISTRATIF 
2017
Fonctionnement : 
1 994 437 €.
Investissement : - 55 303 €.

BUDGET PRIMITIF 2018
Total dépenses : 
6,6 millions d’euros.
Total recettes : 8,8 millions
d’euros.

TAUX D’IMPOSITION 2018
Taxe d’habitation : 14,57 %.
Taxe sur le foncier bâti : 
21,45 %.
Taxe sur le foncier non 
bâti : 110,52 %.

PONTCHARRA
Une jeune fille prodige à l’académie 
Bayard Boxe
Ü Le week-end dernier à An-
gers a eu lieu le championnat de
France de boxe éducative. Dans 
cette discipline réservée aux 
moins de 16 ans, on touche mais
on ne frappe pas les coups. Ma-
thilde Goetchy, 16 ans, a com-
mencé la boxe seulement en 
septembre dernier à l’académie 
Bayard Boxe. Très motivée et as-
sidue, elle a dès octobre com-
mencé la compétition, rempor-
tant successivement le cham-
pionnat départemental, régional 
puis inter-régional, pour finir par 
une superbe médaille de bronze au championnat de France. 
Faisant ainsi la fierté de tous les membres de son club. Le 
21 avril, toujours à Angers, le jeune Renaud Rueta tentera 
dans la même catégorie de porter aussi haut les couleurs 
charrapontaines.

SPORTS EXPRESS

CRÊTSEN
BELLEDONNE
Ü Pharmacie de garde
Secteur de Pontcharra. 
Permanence de jour et de nuit 
jusqu’au vendredi 13 avril : 
pharmacie du Pays d’Allevard, 
lieu-dit les Côtes, à Saint-Pierre-
d’Allevard (tél. 04 76 97 50 53). 
Hors horaires de garde, 
contacter le 0825 74 20 30 ou 
site internet Servigardes :

ü www.servigardes.fr

GONCELIN
Ü Réunion du conseil 
municipal
En séance publique aujourd’hui à 
20 h 30. En salle de conseil de la 
mairie.
Mairie :
&04 76 71 78 75.

PONTCHARRA
Ü Messe
De semaine jeudi 12 avril à 
9 h 15. À l’église.

INFOS PRATIQUES


